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Infirmier responsable de soins généraux
(Bachelier professionnalisant) - passerelle pour
les titulaires d'un brevet d'infirmier hospitalier
RÉF | 4852

OBJECTIF ET CONTENU

Objectif Acquérir les compétences complémentaires au titre d'infirmier
breveté, afin de pouvoir exercer en tant qu'infirmier
responsable de soins généraux.

Programme La formation comprend les unités d'enseignement
suivantes:

Pathologies générales et spécialisées
Science infirmière : Démarche en soins
Enseignement clinique: stage de démarches en soins
infirmiers aux adultes
Soins infirmiers généraux et spécialisés
extrahospitaliers
Relations professionnelles dans le secteur infirmier
Éducation dans le domaine des soins de santé
Identité professionnelle de l’infirmier responsable en
soins généraux
Enseignement clinique : Activités professionnelles de
formation : Soins infirmiers généraux et spécialisés
extrahospitaliers
Enseignement clinique : Activités professionnelles de
formation : Soins infirmiers généraux et spécialisés
hospitaliers
Recherche scientifique appliquée aux soins infirmiers
Épreuve intégrée de la section : Bachelier : Infirmier
responsable de soins généraux

Certification(s)
visée(s)

Bachelier de l'enseignement supérieur de promotion sociale
de type court, correspondant au titre délivré par le plein
exercice

Type de formation Enseignement de promotion sociale

ORGANISATION

http://www.dorifor.be/filiere/3
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Durée 3 années

Horaire vendredi de 9h à 17h30 ET mardi de janvier à juin de 9h à
17h30
+ stages de juin à novembre ou de septembre à novembre
(horaires particuliers)

Début La date de la prochaine session sera précisée dès la reprise
des inscriptions. 1 fois par an (en septembre)

Coût 955 euros - Coût réduit : 759,32 euros -

CONDITION D'ADMISSION

Prérequis
administratifs

Avoir au moins 18 ans.
Être porteur d'un brevet d'infirmier(e) hospitalier(e) ou d'un
brevet d'infirmier(e) hospitalier(e) - orientation santé mentale
et psychiatrie ou d'une équivalence et être ou avoir été en
fonction dans le secteur des soins de santé.

Remarques Le prix ne comprend pas les syllabi.

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Il n’y a pas d’inscription actuellement.

Pour s'informer
uniquement

Consultez le site internet et prenez contact avec
l'établissement via le formulaire en ligne.

Organisme CPSI - Centre de formation pour les secteurs infirmier
et de santé
Avenue Hippocrate 91
1200 Woluwé-Saint-Lambert
Tél: 02 762 34 45 (de 8h30 à 14h30)
http://www.cpsi.be

http://www.cpsi.be/formations/bachelier-infirmier-responsable-de-soins-generaux-et-passerelle-irsg

